




































































RAPPORT n° 26.201

OBJET : ÉLECTION DU PRÉSIDENT

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Le Doyen, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 5211-1, L 5211-2,
L.5211-9 et L.5211-11, il est proposé à l'Assemblée de procéder à l’élection du Président de Montluçon
Communauté sous la présidence de Madame Françoise CHAPPE, Doyenne d'âge de l'Assemblée ;

EXPOSE :

Celle-ci rappelle que le Président est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours de
scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il  est procédé à un troisième tour de scrutin et
l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ;

Il est décidé que ce scrutin secret sera organisé par voie électronique, au moyen d’un dispositif garantissant
le respect des principes fondamentaux du droit électoral, et notamment le secret du vote, la sincérité du
scrutin, la liberté de suffrage et l’égalité entre les électeurs.
 
Le dépouillement des suffrages est réalisé de manière automatisée, sous le contrôle du bureau de vote,
lequel vérifie la régularité des opérations électorales avant la proclamation des résultats, dans le respect des
règles de majorité prévues par le Code général des collectivités territoriales.
 
Au vu de ces éléments, il est procédé à l'élection du Président de Montluçon Communauté. Le quorum
étant atteint, le Conseil communautaire désigne deux assesseurs pour constituer le Bureau avec le secrétaire
de séance.

DELIBERE :

La Doyenne de l’assemblée demande alors s’il y a des candidats.

La Doyenne de l’assemblée enregistre les candidatures et invite les Conseillers communautaires à passer au
vote.



RAPPORT n° 26.202

OBJET : DÉTERMINATION DU NOMBRE DE VICE-PRÉSIDENTS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'arrêté  n°2244/2025 du 14 octobre  2025 déterminant  le  nombre  et  la  répartition des  sièges  des
communes de la communauté d'agglomération « Montluçon Communauté » et fixant à 65 le nombre de
conseillers en exercice ;

EXPOSE :

Considérant que le nombre de Vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre
puisse être supérieur à 20 %, arrondi à l'entier supérieur, de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il
puisse excéder quinze vice-présidents ;

Considérant qu’il résulte de cette disposition que le maximum de Vice-Présidents est de 13 ;

Considérant que l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-présidents
supérieur à celui qui résulte de l'application des dispositions, sans pouvoir dépasser le nombre de quinze ;

DELIBERE :

Le Président propose au Conseil communautaire, après délibération,, de fixer à         le nombre de Vice-
présidents à élire.



RAPPORT n° 26.203

OBJET : ELECTION DES VICE-PRÉSIDENTS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu la délibération n°                   du 13 avril 2026 fixant à            le nombre de Vice-présidents à élire ;
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 5211-10 et L 2122-7 ;

EXPOSE :

Il est décidé que ce scrutin secret sera organisé par voie électronique, au moyen d’un dispositif garantissant
le respect des principes fondamentaux du droit électoral, et notamment le secret du vote, la sincérité du
scrutin, la liberté de suffrage et l’égalité entre les électeurs.
 
Le dépouillement des suffrages est réalisé de manière automatisée, sous le contrôle du bureau de vote,
lequel vérifie la régularité des opérations électorales avant la proclamation des résultats, dans le respect des
règles de majorité prévues par le Code général des collectivités territoriales.

Le Président propose au Conseil communautaire, de procéder à l'élection des Vice-présidents au scrutin
uninominal secret à trois tours à la majorité absolue. La constitution du Bureau de vote est identique à celle
de l'élection du Président, à savoir : deux assesseurs et le secrétaire de la séance.   



RAPPORT n° 26.204

OBJET : COMPOSITION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la composition du Bureau ;

Vu la délibération n°        du 13 avril 2026 relative à l'élection du Président ;

Vu la délibération n°              du 13 avril 2026 fixant le nombre de Vice-présidents à élire ;

Vu la délibération n°              du 13 avril 2026 relative à l'élection des Vice-présidents ;

EXPOSE :

Le Président propose au Conseil communautaire, après délibération,  que le Bureau communautaire soit 
composé du Président, des       Vice-présidents et de              conseillers communautaires. 



RAPPORT n° 26.205
OBJET :  ELECTION  DES  CONSEILLERS  COMMUNAUTAIRES
MEMBRES DU BUREAU

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 5211-10 et L2122-7 ;
 

Vu la délibération n° du 13 avril 2026 relative à la composition du Bureau communautaire ;

EXPOSE :

Le Président  doit  procéder à l'élection des Conseillers communautaires membres du Bureau au scrutin
uninominal secret à trois tours à la majorité absolue. 

La  constitution  du  Bureau  de  vote  est  identique  à  celle  de  l'élection  du  Président,  à  savoir :  deux
assesseurs et le secrétaire de la séance ; 

Il est décidé que ce scrutin secret sera organisé par voie électronique, au moyen d’un dispositif garantissant
le respect des principes fondamentaux du droit électoral, et notamment le secret du vote, la sincérité du
scrutin, la liberté de suffrage et l’égalité entre les électeurs.
 
Le dépouillement des suffrages est réalisé de manière automatisée, sous le contrôle du bureau de vote,
lequel vérifie la régularité des opérations électorales avant la proclamation des résultats, dans le respect des
règles de majorité prévues par le Code général des collectivités territoriales.   

CONCLUSION :

Le  Président  propose  au  Conseil  communautaire,  après  délibération,  de  procéder  à  l'élection  des
Conseillers communautaires membres du Bureau au scrutin uninominal secret à trois tours à la majorité
absolue.



RAPPORT n° 26.206
OBJET :  CRÉATION  DES  COMMISSIONS  COMMUNAUTAIRES
THÉMATIQUES

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment des articles L
5211-1 et L 2121-22, il est proposé la création des commissions thématiques communautaires à titre 
permanent ainsi que la fixation du nombre de membres 

EXPOSE :

Soit la création de      commissions thématiques réunies en       domaines.

 

DELIBERE :

En conclusion il est proposé au Conseil communautaire, après délibération :

 d’approuver la création des commissions thématiques.



RAPPORT n° 26.207
OBJET :  DÉLÉGATIONS  DU  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  AU
PRÉSIDENT

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 1413-1 et L. 5211-10 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant que le Président, les Vice-présidents ayant reçu délégation ou le Bureau dans son ensemble
peuvent  recevoir  délégation  d'une  partie  des  attributions  de  l'organe  délibérant  à  l'exception  de  sept
matières strictement listées par les dispositions de l'article L. 5211-10 du CGCT que sont :

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;

2° De l'approbation du compte financier unique ;

3°  Des  dispositions  à  caractère  budgétaire  prises  par  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ;

4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et
de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;

5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;

6° De la délégation de la gestion d'un service public ;

7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre
social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. ;

 
Considérant  l’intérêt  que  présente  l’application  de  telles  dispositions  pour  le  traitement  des  affaires
courantes de Montluçon Communauté ;

 
Considérant que le Conseil communautaire peut toujours, et à n’importe quel moment, modifier ou mettre
fin à cette délégation ;

 
Considérant  l’obligation pour  le  Président  de  rendre  compte  de  ses  décisions  à  chacune des  réunions
obligatoires du Conseil communautaire ;



Il est proposé de déléguer au Président les attributions suivantes :

1/  arrêter  et  modifier  l’affectation  des  propriétés  communautaires  utilisées  par  les  services  publics
communautaires et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés intercommunales ;

2/ de procéder, dans le cadre fixé par le Conseil communautaire tous les ans par la délibération sur la
gestion  active  de  la  dette  et  la  stratégie  d’endettement,  à  la  réalisation  des  emprunts  destinés  au
financement des investissements prévus par le budget principal et les budgets annexes et aux opérations
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et
de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a de l’article L.
2221-5-1,  sous  réserve  des  dispositions  du  c  de  ce  même  article,  et  de  passer  à  cet  effet  les  actes
nécessaires ;

3/  de  réaliser  les  lignes  de  trésorerie  sur  la  base  d'un  montant  maximum  autorisé  par  le  Conseil
communautaire, tous les ans, dans le cadre de la délibération sur la gestion active de la dette et la stratégie
d’endettement ;

4/ de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
et des accords-cadres d’un montant inférieur au seuil défini à l’article D2131-5-1 du Code Général des
Collectivités  Territoriales  ainsi  que  toute  décision  concernant  les  modifications  des  contrats  en  cours
d’exécution (avenants), sans limitation en pourcentage d’évolution pour les contrats dont le montant initial
est inférieur au seuil précité dans le respect du code de la commande publique et avec une augmentation
limitée à 10% du montant initial pour les contrats dont ce même montant initial est supérieur ou égal au
seuil précité, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

5/ décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 ans ;

6/ passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7/  créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  des  services
communautaires ;

8/ saisir la Commission consultative des services publics locaux pour avis sur tout projet de délégation de
service public, tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, tout projet de partenariat,
tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de recherche et de
développement avant décision de l’assemblée délibérante dans les conditions prévues à l’article L1413-1
du CGCT ;

9/ d’exercer au nom de Montluçon communauté le droit de priorité défini aux articles L 240-1 et suivants
du Code de l’urbanisme ;

10/ accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

11/  fixer,  dans  les  limites  de  l’estimation  des  services  fiscaux,  le  montant  des  offres  de  Montluçon
Communauté à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

12/  régler  les  conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont  impliqués  des  véhicules
communautaires dans la limite de 10 000 € par sinistre ;

13/ fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice
et experts ;

14/ En matière de justice, le Conseil communautaire décide de donner délégation générale au Président
pour déposer plainte au nom de la communauté d’agglomération concernant toute infraction pénale lui
portant préjudice et intenter au nom de Montluçon Communauté toute action en justice, en demande ou en
défense, ou en intervention volontaire, au nom et pour le compte de Montluçon Communauté ainsi que
transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ;

Cette délégation est donnée pour toute procédure judiciaire, engagée au fond ou par la voie de référé, et ce
devant toutes les juridictions, notamment dans les domaines :

- de l’urbanisme
- des questions foncières
- des permis de construire et des autorisations d’utilisation du sol
- de la gestion du domaine public et privé communautaire
- de la gestion du parc automobile communautaire



- de la gestion du personnel
- de la gestion avec les autres administrations
- des relations avec les partenaires économiques
- des marchés publics
- des dommages de travaux publics
- de la mise en œuvre de la garantie décennale
- de la recherche de la responsabilité civile de Montluçon Communauté ou de ses agents
Et généralement :
.  de  toute  recherche de responsabilités  en raison de dommages corporels  ou matériels
causée aux tiers
. du respect des biens mobiliers et immobiliers de Montluçon Communauté
. de la protection des personnes et personnels exerçant leur fonction au nom de Montluçon
Communauté, y compris les actions en diffamation ainsi que des recours en annulation à
l’encontre d’une décision du Conseil communautaire ;
Le Président est autorisé à déléguer la compétence de déposer plainte aux Vice-présidents
et conseillers délégués, au directeur général des services, aux directeurs généraux adjoints,
aux directeurs, et aux chefs de service ;
 

15/ de prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du Code du patrimoine relatives
à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de
travaux sur le territoire de l’EPCI et conclure la convention prévue à l’article L523-7 du même code ;

 

16/ de demander à l'État ou à d'autres collectivités territoriales l'attribution de toutes subventions possibles ;

 

17/  d'autoriser,  au  nom  de  la  communauté  d’agglomération,  le  renouvellement  de  l'adhésion  aux
associations dont elle est membre ;

 

18/ d'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l’article L. 123-19
du Code de l’environnement ;

 

19/  de  procéder  au  dépôt  des  demandes  d'autorisations  d'urbanisme  relatives  à  la  démolition,  à  la
transformation ou à l'édification des biens intercommunaux ;

 

20/ de donner accord à l’autorité qui délivre l’autorisation de construire sur le montant de la contribution à
la réalisation des équipements publics exceptionnels prévue à l’article L332-8 du code de l’urbanisme,
lorsque la réalisation de ces équipements est de la compétence de la communauté d’agglomération ;

 

21/ de signer la convention prévue par l’article L 332-11-3 du Code de l’urbanisme précisant les conditions
dans lesquelles les propriétaires,  aménageurs, constructeurs,  maîtres d'ouvrage participent  à la prise en
charge financière de tout  ou partie de la réalisation d'équipements autres que les équipements propres
mentionnés à l'article L. 332-15 dudit code.

DELIBERE :
Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir :

 
- déléguer au Président de Montluçon Communauté les attributions ci-dessus énoncées.

-  d'habiliter  le Président  à conférer,  en cas d’empêchement de sa part,  à  un ou plusieurs de ses vice-
présidents, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation.





RAPPORT n° 26.208
OBJET : GESTION ACTIVE DE LA DETTE : POUVOIR DU PRÉSIDENT
- DÉLÉGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu les articles L5211-1 et L5211-2 Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu la loi n°2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires et son décret
d’application n°2014-984 du 28 août 2014 relatif à l'encadrement des conditions d'emprunt des collectivités
territoriales, de leurs groupements et des services départementaux d'incendie et de secours ;

Vu la circulaire du 25 juin 2010 (NOR/IOC/B/10/15077/C).

EXPOSE :

La circulaire du 25 juin 2010 précitée a défini le cadre juridique de la gestion de la dette des collectivités
territoriales. Celui-ci s'inscrit notamment dans un double objectif de favoriser la transparence démocratique
en améliorant  l'information  des  assemblées  locales  et  d'exposer  la  stratégie  de  gestion  de  dette  de  la
collectivité avec un souci de minimisation des risques.
L'objet de la présente délibération est de renouveler les délégations données à Monsieur le Président pour
gérer la dette et traiter des instruments de marché, tout en s’adaptant à l’évolution du contexte bancaire et
financier. Ces délégations sont indispensables afin de disposer de la plus grande réactivité et souplesse
possibles afin de saisir des opportunités de taux et de diversification.

Depuis plusieurs années, Montluçon Communauté s’inscrit dans une politique de maîtrise de sa gestion
financière et en particulier de la charge de sa dette. La gestion active de cette dernière concilie l’objectif
majeur de baisse des frais financiers avec celui de maîtrise des aléas liés à la fluctuation des taux d’intérêt.

1. CONTEXTE ÉCONOMIQUE ET FINANCIER ACTUEL ET PRÉVISION SUR LES TAUX
D’INTÉRÊT

1.1. Contexte international
Les  actions  et  déclarations  du  Président  Trump  ont  rythmé  l’évolution  des  marchés  au  cours  du  1er
semestre : début mars, l’annonce du retrait temporaire de l’aide des Etats-Unis aux armées ukrainiennes a
incité  le  futur  Chancelier  allemand  Friedrich  Merz  et  la  Présidente  de  la  Commission  européenne  à
annoncer de leur côté un plan massif d’investissements dans les infrastructures et la défense. Cette annonce
a conduit à une hausse rapide des taux, qui a corrigé progressivement par la suite.
Début avril, le Liberation Day, c’est-à-dire l’annonce de la mise en place par les Etats-Unis de droits de
douane  «  réciproques  »  parfois  élevés  a  accentué  la  hausse  des  taux.  Là  encore,  ces  derniers  ont
progressivement diminué. Pour autant, la tendance sur les taux long terme demeure haussière tout au long
de l’exercice 2025.



En parallèle, la Banque Centrale Européenne a poursuivi une politique d’assouplissement monétaire, avec
une diminution progressive de son taux de dépôt jusqu’en juin 2025. Ce dernier est passé de 3,00% en
début  d’année  à  2,00%  à  l’été.  Cette  décision  est  liée  à  l’évolution  du  taux  d’inflation,  qui  tend
progressivement vers le niveau cible de la BCE à moyen terme (2,00%) :

Lors de la  réunion de septembre,  Christine  Lagarde s’est  montrée satisfaite de l’accord entre  l’Union
européenne et les Etats-Unis, accord qui lève l’incertitude sur les niveaux des droits de douane appliqués
aux pays de l’Union, et donne donc une bonne visibilité sur le futur.

Aux Etats-Unis, la Réserve Fédérale (Fed) a maintenu ses taux directeurs à 4,5%. Une baisse est attendue
selon les prévisionnistes. Au Royaume-Uni, la Banque d’Angleterre (BoE) a diminué ses taux directeurs
les portant à 4,00% contre 4,75% au début de l’année 2025. En Suisse, le taux de refinancement de la
Banque nationale Suisse (BNS) est à 0% depuis juillet, afin d’éviter une déflation. A l’inverse, la Banque
du Japon (BoJ) a réhaussé ses taux directeurs en début d’année, passant de 0,25% à 0,5% à partir de février.



Cette baisse des taux perdure depuis mi-2023. Les taux longs connaissent eux une dynamique haussière
depuis 2024, les effets de l’anticipation des baisses de taux directeurs s’épuisent et les hausses structurelles
de dette publique accentuent le mouvement. 
 Les références de court  terme se maintiennent  dans l’ensemble,  mais l’on constate une tendance à la
hausse. Le taux au jour le jour reste, lui, « accroché » au taux de dépôt de la BCE.

Les analystes s’attendent désormais à un maintien des taux directeurs dans la zone Euro, la BCE ayant
probablement achevé son assouplissement monétaire. Pour les Etats-Unis, la Fed mène une politique très
prudente notamment en raison du niveau historiquement très élevé des droits de douane. Une nouvelle
baisse est prévue pour palier le ralentissement du marché du travail américain. Sur le plus long terme, cela
dépendra de l’équilibre inflation/activité. 

Avec le début des opérations militaires américaines en Iran, les taux prennent une trajectoire haussière.
Reste à confirmer si cette tendance s’installe dans le temps, ou si ce n’était qu’un phénomène ponctuel. 

1.2. Situation en France.
En France, les difficultés politiques depuis la dissolution de l’Assemblée Nationale en 2024 n’ont  pas
permis d’améliorer les perspectives budgétaires. Le taux obligataire français à 10 ans a progressé, comme
pour l’ensemble des taux de la zone €uro. Toutefois,  les dernières semaines depuis l’échec du vote de
confiance du gouvernement Bayrou ont accentué l’écart entre le taux à 10 ans français et le taux à 10 ans
allemand, référence « sans risque », qui a retrouvé les niveaux de début 2025 lors du vote de la Loi de
finances spéciale.



Le 12 septembre, l’Agence de notation Fitch a abaissé la note de long terme de la France de AA- à A+,
avec une perspective stable. Les agences Moody’s et Standard & Poor’s rendront leur copie le 24 octobre et
le 28 novembre 2025.

- Les références court terme se sont stabilisées, la politique de baisse de taux de la BCE semblant
être arrivée à son terme. L’€STR fixe autour de 1,90%, l’Euribor 3 mois  tend vers 2,00%. Si
quelques analystes prévoient une baisse de taux de la BCE en décembre, le maintien correspond
plus au scénario central. Dans ce cadre, des taux Euribor relativement stables sont à anticiper pour
l’année prochaine.

- Les  références  long  terme  sont  à  la  hausse  depuis  le  début  de  l’année.  Les  perspectives  de
croissance attendue par les investissements allemands pourraient soutenir une hausse des taux. La
courbe demeure cependant contenue entre 2,00% et 3,00% sur toutes les maturités.

En 2025, le taux de couverture à long terme est proche des niveaux de 2024, à 452% au 1er septembre
2025  contre  446%  en  moyenne  sur  l’ensemble  des  consultations  de  l’an  dernier.  Seules  quelques
collectivités présentent des difficultés pour couvrir leurs besoins, compte tenu de leur situation financière.

A 1,10% en moyenne,  les marges sont  sensiblement proches  de l’an dernier  (1,15% sur 20 ans).  Ces
variations assez limitées s’expliquent par un coût de ressource stable, malgré les tensions sur les taux en
cours d’année. La moyenne masque cependant toujours une hétérogénéité des niveaux de marge, les plus
basses étant proches de 0,70%, les plus élevées tendant vers 1,80%.

Il faut noter que quelques établissements, hors Banque des Territoires, ont proposé des enveloppes indexées
sur le Livret A. Ainsi, 27% des offres des Caisses d’Epargne disposent de cet indice, avec toutefois des
écarts de marge importants. Quelques caisses du Crédit Agricole ou du Crédit Mutuel ont également pu
proposer du Livret A. Ce type d’indexation peut être intéressant compte tenu : 

- De son caractère moins volatile que l’Euribor 3 mois.
- Des niveaux de marge intéressants

Par ailleurs, la Banque des Territoires dans le cadre de financements de projets spécifiques (rénovations
d’établissements scolaires, infrastructures d’eau et d’assainissement par exemple) propose des enveloppes
indexées sur Livret A (+0,40% jusqu’au 31/08/2025 et +0,50% à partir du 01/09/2025). Ces conditions
financières peuvent être opportunes, malgré le montage parfois complexe du dossier de financement.

- La hausse des taux long terme a conduit à une augmentation des taux d’emprunt. Le taux moyen
sur l’année 2025 proposé tend vers 3,80% (contre 3,72% en 2024).

- Dans un contexte de stabilisation de la politique monétaire, les taux indexés sont plus opportuns :
ils permettent de bénéficier d’un taux plus bas en début de contrat, et peuvent toujours être fixés a
posteriori.

2. SITUATION DE L’ENCOURS DE DETTE AU 31 DÉCEMBRE 2025.

Depuis plusieurs années, Montluçon Communauté s’inscrit dans une politique de maîtrise de sa gestion



financière et en particulier de la charge de sa dette. La gestion active de cette dernière concilie l’objectif
majeur de baisse des frais financiers avec celui de maîtrise des aléas liés à la fluctuation des taux d’intérêt.

Concernant le budget principal, une consultation pour réaliser un emprunt de 10 millions d’euros a été
réalisée au dernier semestre 2025. La répartition suivante a été contractualisée :

Sur le montant total de l’emprunt, 10 millions ont été mobilisés à la fin de l’année 2025. La période de
mobilisation maximale est établie à juin 2026.



Cela représente une réduction de 45,32% de l’endettement de Montluçon Communauté depuis le 31
décembre 2019, date à laquelle l’encours s’établissait à 116 millions d’euros.

Le tableau ci-après représente les principaux flux d’évolution de cet encours à fin 2025.



3. LES OBJECTIFS A POURSUIVRE EN 2026.
Depuis plusieurs années, Montluçon Communauté s’inscrit dans une politique de maîtrise de sa gestion
financière et en particulier de la charge de sa dette. La gestion active de cette dernière concilie l’objectif
majeur de baisse des frais financiers avec celui de maîtrise des aléas liés à la fluctuation des taux d’intérêt.

La gestion de la dette de la collectivité doit permettre de répondre aux objectifs suivants :

- sécuriser  l’accès  à  la  liquidité  pour  couvrir  le  besoin  de  financement  généré  par  la  politique
d’investissement de la collectivité ;

- mener  une  gestion  de  trésorerie  permettant  d’ajuster  régulièrement  le  niveau  de  l’encours
nécessaire ;

- maitriser les aléas financiers liés à la fluctuation des taux d’intérêts ne permettant pas de connaître
a priori la charge de la dette ;

- saisir  les  opportunités  offertes  par  les  marchés  financiers  pour  diminuer  ou limiter  le  coût  de
l’endettement ;

- disposer d’un encours souple permettant d’ajuster la dette aux besoins financiers de la collectivité ;
- réduire les risques contenus dans les formules de prêts structurés.

Afin que l'établissement public puisse être en mesure d'utiliser  les différentes opportunités pouvant  se
présenter en fonction notamment du contexte de taux, il vous est donc proposé de renouveler la délégation
en la  matière  consentie  à Monsieur  le Président  en matière de gestion de dette.  Cette  délégation vise
notamment à :

- Poursuivre l’optimisation de sa dette par :
o La signature et l'utilisation de contrats d'emprunts les plus souples possibles alliant gestion

de  la  trésorerie  et  arbitrage  de  taux d'intérêt  (phases  de  mobilisation,  remboursements
temporaires, multi indexations …) ;

o La  renégociation,  le  remboursement  anticipé  et/ou  le  refinancement  des  emprunts
"inadaptés" ou trop chers par rapport aux conditions actuellement obtenues.

- Maîtriser les aléas de taux :
o En arbitrant taux fixes contre taux indexés ou taux indexés les uns contre les autres pour

sécuriser la charge financière ou capter une opportunité de marché ;
o En ayant recours aux instruments de couverture de taux d’intérêt ;
o En disposant régulièrement d’informations (situation des marchés, évolution des contrats,

valorisation…) transmises par les établissements financiers.



DELIBERE :

En conclusion, il est proposé au Conseil communautaire, après délibération :

Article 1 :

de donner délégation au Président, pour contracter les produits nécessaires à la couverture du besoin de
financement de l'établissement public ou à la sécurisation de son encours, conformément aux termes de
l’article L5211-1 et L5211-2 du CGCT dans les conditions et limites ci-après définies ;

Article 2 :

de définir sa politique d'endettement comme suit :

A la date du 1er janvier 2026, l’encours de la dette présente les caractéristiques suivantes :

Encours prévisionnel total de la dette actuelle au 31/12/2026 : 58,510 M€

Présentation détaillée : la dette est ventilée en appliquant la double échelle de cotation fondée sur l’indice
sous-jacent et la structure et en précisant pour chaque élément sa part respective dans le total de l’encours.

En outre, les nouveaux financements qui seraient souscrits en 2026 respecteront les dispositions prévues
par le décret du 28 août 2014.

Article 3 :

Pour  réaliser  tout  investissement  et  dans  la  limite  des  sommes  inscrites  chaque  année  au  budget,  le
Président reçoit délégation aux fins de contracter :

- Des instruments de couvertures     :

Stratégie d’endettement : compte tenu des incertitudes et des fluctuations qu’est susceptible de subir le
marché,  la  communauté  souhaite  recourir  à  des  instruments  de  couverture  afin  de  se  protéger  contre
d’éventuelles hausses des taux ou au contraire afin de profiter d’éventuelles baisses.

Ces instruments permettent de modifier un taux (contrats d’échange de taux ou swap), de figer un taux
(contrats d’accord de taux futur ou FRA, contrats de terme contre terme ou FORWARD/FORWARD), de
garantir un taux (contrat de garantie de taux plafond ou CAP, contrats de garantie de taux plancher ou
FLOOR, contrat de garantie de taux plafond et de taux plancher ou COLLAR).

Caractéristiques essentielles des contrats :  L’assemblée délibérante décide, dans le souci  d’optimiser sa
gestion de la dette et dans le cadre des dispositions de la circulaire du 25 juin 2010 et du décret du 28 août
2014, de recourir à des opérations de couverture des risques de taux qui pourront être :

des contrats d’échange de taux d’intérêt (SWAP),



et/ou des contrats d’accord de taux futur ou FRA,

et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP),

et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR),

et/ou des contrats de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR).

L’assemblée délibérante autorise les opérations de couverture sur les contrats d’emprunts constitutifs du
stock  de  la  dette  (dont  la  liste  figure  en  annexe),  ainsi  que  sur  les  emprunts  nouveaux  ou  des
refinancements à contracter sur l’exercice 2026 et qui seront inscrits en section d’investissement du budget
primitif.

En toute hypothèse, les opérations de couverture sont toujours adossées aux emprunts constitutifs de la
dette et le montant de l’encours de la dette sur lequel portent les opérations de couverture ne peut excéder
l’encours global de la dette de la collectivité (seuil maximum retenu conformément aux critères arrêtés par
le Conseil national de la comptabilité).

La durée des  contrats  de  couverture  ne pourra  excéder  la  durée résiduelle  des  emprunts  auxquels  les
opérations sont adossées.

Les index de référence des contrats de couverture pourront être :

1. Un taux usuel du marché interbancaire de la zone euro, du marché monétaire de la zone euro ou des
emprunts émis par un Etat membre de l’Union européenne dont la monnaie est l’euro ; 

2. L’indice du niveau général des prix ou l’indice harmonisé des prix à la consommation de la zone euro,
mentionnés à l’article D.112-1 du code monétaire et financier ; 

3. Un indice représentatif du prix d’un échange de taux entre des taux usuels de maturités différentes du
marché interbancaire ou monétaire de la zone euro ; 

4. Les taux d’intérêt des livrets d’épargne définis aux articles L.221-1,  L.221-13 et  L.221-27 du code
monétaire et financier.

La formule d’indexation des taux d’intérêt variables des instruments de couverture souscrits garantit que le
taux d’intérêt exigible est conforme à une au moins des caractéristiques énoncées ci-dessous : 

1. Le taux d’intérêt se définit, à chaque échéance, soit comme un taux fixe, soit comme la somme d’un
indice et d’une marge fixe exprimée en points de pourcentage ; 

2. Le taux d’intérêt ne peut, durant la vie de l’emprunt, devenir supérieur au double de celui le plus bas
constaté dans les trois premières années de la vie de l’emprunt.

Pour l’exécution de ces opérations, il est procédé, dans la mesure du possible, à la mise en concurrence
d’au moins deux établissements spécialisés.

Des primes ou commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires financiers ou
reçues par la collectivité.

L’assemblée délibérante décide de donner délégation à :

M le Président



et l’autorise :

à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence est reconnue
pour ce type d’opérations,

à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant donné, du gain
financier espéré et des primes et commissions à verser ou à recevoir,

à passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée,

à résilier l’opération arrêtée,

à signer les contrats de couverture répondant aux conditions posées aux alinéas précédents.

Ces autorisations sont valables jusqu’au vote du Budget primitif 2027.

- Des produits de financement     :

Stratégie d’endettement : compte tenu des incertitudes et des fluctuations qu’est susceptible de subir le
marché, la Communauté souhaite recourir à des produits de financement dont l’évolution des taux doit être
limitée.

Conformément  à  l’article  2  ci-dessus,  les  nouveaux  financements  respecteront  les  recommandations
« indice sous-jacent et structure » de la circulaire du 25 juin 2010.

Caractéristiques essentielles des contrats :  L’assemblée délibérante décide, dans le souci  d’optimiser sa
gestion de la dette et dans le cadre des dispositions de la circulaire du 25 juin 2010 et du décret du 28 août
2014, de recourir à des produits de financement qui pourront être :

- des emprunts obligataires, des emprunts distribués par l’Agence France Locale dans l’éventualité de son
adhésion, des emprunts bancaires classiques et/ou des prêts relais, le tout dans la limite du montant inscrit
au budget de l’établissement public

- des lignes de trésorerie dans la limite d'un plafond de 10 millions d'euros pour le budget principal et de 5
millions d'euros pour chacun des deux budgets annexes concernant l'eau et l'assainissement

La durée des produits de financement ne pourra excéder 30 années, sauf enveloppes spécifiques (type BEI
ou CDC).

Les index de référence des contrats d’emprunts pourront être :

1. Un taux usuel du marché interbancaire de la zone euro, du marché monétaire de la zone euro ou des
emprunts émis par un Etat membre de l’Union européenne dont la monnaie est l’euro ; 

2. L’indice du niveau général des prix ou l’indice harmonisé des prix à la consommation de la zone euro,
mentionnés à l’article D.112-1 du code monétaire et financier ; 

3. Un indice représentatif du prix d’un échange de taux entre des taux usuels de maturités différentes du
marché interbancaire ou monétaire de la zone euro ; 

4. Les taux d’intérêt des livrets d’épargne définis aux articles L.221-1,  L.221-13 et  L.221-27 du code
monétaire et financier

La formule d’indexation des taux d’intérêt variables des emprunts souscrits garantit que le taux d’intérêt



exigible est conforme à une au moins des caractéristiques énoncées ci-dessous : 

1. Le taux d’intérêt se définit, à chaque échéance, soit comme un taux fixe, soit comme la somme d’un
indice et d’une marge fixe exprimée en points de pourcentage ;

2. Le taux d’intérêt ne peut, durant la vie de l’emprunt, devenir supérieur au double de celui le plus bas
constaté dans les trois premières années de la vie de l’emprunt.

Pour l’exécution de ces opérations, il est procédé, dans la mesure du possible, à la mise en concurrence
d’au moins deux établissements spécialisés.

Des primes ou commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires financiers ou
reçues par la collectivité.

La Communauté pourra déroger aux caractéristiques ci-dessus lorsque la souscription d’un emprunt ou
d’un contrat financier, par la voie d’un avenant ou d’un nouveau contrat, a pour effet de réduire le risque
associé à un emprunt ou un contrat financier non conforme à ces mêmes caractéristiques.

L’assemblée délibérante décide de donner délégation à :

M le Président

et l’autorise :

à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence est reconnue
pour ce type d’opérations,

à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant donné, du gain
financier espéré et des primes et commissions à verser ou à recevoir,

à passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée,

à résilier l’opération arrêtée,

à signer les contrats répondant aux conditions posées aux alinéas précédents,

à définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement,

à procéder à des tirages échelonnés dans le temps, à des remboursements anticipés et/ou consolidation, sans
intégration de la soulte,

et notamment pour les réaménagements de dette,

la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable,

la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt

la possibilité d’allonger la durée du prêt,

la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

à conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-
dessus.



et  enfin,  à  souscrire  des  emprunts  de  refinancement  de  dette  dont  le  montant  ne  pourra  dépasser  les
capitaux  restant  dus  des  emprunts  remboursés  par  anticipation,  augmenté  des  éventuelles  pénalités
capitalisées.

Ces autorisations sont valables jusqu’au vote du Budget primitif 2027.

Article 4 :

de décider que le conseil communautaire  sera tenu informé des instruments de couverture et produits de
financement contractés dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L. 5211-10 du
CGCT.



RAPPORT n° 26.209

OBJET : CRÉATION D'UN POSTE DE COLLABORATEUR DE CABINET

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L333-1 à L333-11 et R333-1 à R 333-
15 ;
 
Vu le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987, relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités 
territoriales ;
 

EXPOSE :

Considérant  que l'article R333-9 du Code général  de la fonction publique précité stipule que l'effectif
maximum des collaborateurs de cabinet d'un Président d'une Communauté d'agglomération est fixé à une
personne pour un établissement employant moins de 200 agents ;

Conformément à l'article 7 du décret n° 87-1004 précité, le montant des crédits est déterminé de façon à ce
que :

· d'une part, le traitement indiciaire de chaque collaborateur de cabinet ne puisse en aucun cas être
supérieur à 90 % du traitement correspondant soit  à l'indice terminal de l'emploi administratif
fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité occupé par un fonctionnaire, soit à l'indice
terminal  du  grade  administratif  le  plus  élevé  détenu par  un  fonctionnaire  en  activité  dans  la
collectivité.

· d'autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % du montant
maximum du régime indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la collectivité, et servi au
titulaire de l'emploi fonctionnel ou du grade administratif de référence mentionné ci-dessus.

En cas de vacance de l'emploi fonctionnel de référence ou du grade retenu pour déterminer le plafond des
rémunérations des emplois de cabinet, en application des dispositions de l'article 7 du décret précité, le
collaborateur de cabinet conservera à titre personnel la rémunération fixée, conformément aux dispositions
qui précèdent.

DELIBERE :

Il est proposé au Conseil Communautaire, après délibération :

· de créer un emploi de collaborateur de cabinet

· d'inscrire au budget les crédits nécessaires pour permettre à M. le Président l'engagement d'un
agent.





RAPPORT n° 26.210
OBJET :  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS À L'ÉTABLISSEMENT
PUBLIC LOIRE

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu les statuts de l’Etablissement public Loire ;

EXPOSE :

L’Établissement  Public Loire a  pour  mission de faciliter,  à  l'échelle du bassin de la  Loire,  la
prévention des  inondations  et  la  défense contre  la  mer,  la  gestion équilibrée et  durable  de la
ressource en eau, ainsi que la préservation,  la gestion et la restauration de la biodiversité des
écosystèmes aquatiques et des zones humides. Ce dernier contribue par ailleurs, s'il y a lieu, à
l'élaboration et au suivi du schéma d'aménagement et de gestion des eaux ;

Montluçon Communauté doit procder à la désignation d‘un représentant titulaire et son suppléant
au sein de cet établissement.

DELIBERE :

Il est proposé au Conseil communautaire, après délibération, de nommer son représentant titulaire
et son suppléant au sein de cet établissement.

 



RAPPORT n° 26.211
OBJET :  CONSEIL  D'ORIENTATION  STRATÉGIQUE  DE  L'IUT  -
DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;
 

EXPOSE :

Considérant que le Comité d’orientation stratégique réunit le Président de l’Université Clermont-Auvergne
et les Présidents du département et de l’intercommunalité correspondant au campus territorial. Il permet de
coconstruire la stratégie du site (en termes de recherche, formation, bâtimentaire, vie étudiante…) et de
définir le budget correspondant ;

 
Considérant  que Montluçon Communauté  doit  procéder  à  la  désignation d'un délégué titulaire  et  d'un
délégué suppléant pour la représenter au sein du Conseil d'orientation stratégique de l'IUT ;

DELIBERE :

Le  Conseil  communautaire,  après  délibération,  propose  de  désigner  le  représentant  de  Montluçon
Communauté au sein du Conseil d'orientation stratégique de l'IUT ainsi que son suppléant.



RAPPORT n° 26.212
OBJET :  COMITÉ  OPÉRATIONNEL  DE  CAMPUS  DE  L'IUT  -
DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant que le comité opérationnel de campus coordonne les actions à mettre en place, établit la clé de 
répartition des dépenses envisagées, engage les réflexions sur la mutualisation de moyens via des 
conventions pluriannuelles d'objectifs et de moyens  de campus territorial et relaye les informations entre 
toutes les parties prenantes, y compris les collectivités concernées ;

Considérant  que Montluçon Communauté doit  procéder à la désignation d'un délégué  titulaire et  d'un
délégué suppléant pour la représenter au sein du Comité opérationnel de campus de l'IUT ;

DELIBERE :

Le Conseil  communautaire,  après  délibération,  propose de désigner  un délégué titulaire et  un délégué
suppléant pour la représenter au sein du Comité opérationnel de campus de l'IUT..

 
 



RAPPORT n° 26.213
OBJET :  OFFICE  DU  COMMERCE  DE  LA  COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION  MONTLUÇONNAISE  -  DÉSIGNATION  D'UN
DÉLÉGUÉ

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;
 
Vu la délibération n° 09.911 du 23 novembre 2009, contribuant à la création de l'Office du Commerce ;

EXPOSE :

Considérant  que Montluçon Communauté doit  procéder à  la  désignation d'un délégué titulaire pour la
représenter au sein de l'Office du Commerce de la Communauté d’Agglomération Montluçonnaise ;

DELIBERE :

Le  Conseil  communautaire  propose  de  désigner  le  délégué  titulaire  pour  représenter  Montluçon
Communauté au sein de l'Office du Commerce de la Communauté d’Agglomération Montluçonnaise ;



RAPPORT n° 26.214
OBJET :  CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CROUS - DÉSIGNATION
DES DÉLÉGUÉS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu le Code de l’éducation, notamment son article R822-10 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant  que Montluçon Communauté doit  procéder à la désignation d'un délégué  titulaire et  d'un
délégué suppléant pour la représenter au sein du Conseil d'Administration du CROUS.

DELIBERE :

Le  Conseil  communautaire,  après  délibération,  propose  de  désigner  le  délégué  titulaire  et  le  délégué
suppléant pour la représenter au sein du Conseil d'Administration du CROUS.

 
 



RAPPORT n° 26.215
OBJET :  AUVERGNE  RHÔNE  ALPES  ENTREPRISES  DÉSIGNATION
DES DÉLÉGUÉS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

L'Agence  économique  régionale  Auvergne-Rhône-Alpes  Entreprises  est  née  de  la  volonté  du  Conseil
Régional  de  rassembler  les  services  économiques  de  son  territoire  pour  soutenir  les  entreprises,  en
particulier les entreprises industrielles et de services à l’industrie ;

 
Considérant que Montluçon Communauté adhère à l’agence économique régionale et doit procéder à la
désignation d’un délégué titulaire pour la représenter au sein de l’assemblée générale d'Auvergne Rhône
Alpes entreprises.

DELIBERE :

Le Conseil communautaire, après délibération, propose de désigner le délégué titulaire,  pour représenter
Montluçon Communauté au sein d'Auvergne Rhône Alpes entreprises.



RAPPORT n° 26.216

OBJET : ALLIER INITIATIVE - DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant que Initiative Allier est une association dédiée au financement et à l'accompagnement des
porteurs de projet ;

 
Considérant que Montluçon Communauté adhère à cette association et doit procéder à la désignation d'un
délégué titulaire et d'un délégué suppléant  pour la représenter au sein de Allier initiative ;  

DELIBERE :

Le  Conseil  communautaire,  après  délibération,  propose  de  désigner  le  délégué  titulaire  et  le  délégué
suppléant pour représenter Montluçon Communauté au sein de Allier initiative.



RAPPORT n° 26.217
OBJET :  REPRÉSENTATION  CONSEIL  D'ADMINISTRATION
ASSOCIATION  MARQUE  AUVERGNE  -  DÉSIGNATION  DES
DÉLÉGUÉS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant que l’association Marque Auvergne travaille l’image et l’attractivité du territoire au sein des
départements Allier, Cantal, Haute-Loire et Puy-de-Dôme.

 
Considérant que Montluçon Communauté adhère à cette association et doit procéder à la désignation d'un
délégué titulaire  et  d'un délégué suppléant  pour  la  représenter  au sein du Conseil  d'Administration de
l'Association Marque Auvergne ;

DELIBERE :

Le Conseil  communautaire,  après  délibération,  propose de désigner  un délégué titulaire  et  un délégué
suppléant pour la représenter au sein du Conseil d'Administration de l'Association Marque Auvergne.



RAPPORT n° 26.218
OBJET :  GROUPEMENT  DES  AUTORITÉS  RESPONSABLES  DES
TRANSPORTS (GART) -DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant que le GART accompagne les autorités organisatrices de la mobilité dans l’exercice de leurs
compétences en matière de mobilités,

 
Considérant  que  Montluçon  Communauté  adhère  à  cette  association  nationale  et  doit  procéder  à  la
désignation d'un délégué titulaire et un délégué suppléant pour la représenter au sein du Groupement des
Autorités Responsables des Transports (GART) ;

DELIBERE :

Le  Conseil  communautaire  propose  de  désigner  un  délégué  titulaire  et  un  délégué  suppléant  pour  la
représenter au sein du Groupement des Autorités Responsables des Transports (GART).



RAPPORT n° 26.219

OBJET : RÉSEAU VÉLO ET MARCHE - DÉSIGNATION DES MEMBRES

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu la délibération n°20.746 du 21 décembre 2020 approuvant l’adhésion à l’association Vélo et territoires ;

Vu  la  délibération  n°22.335  du  7  mars  2022  approuvant  le  schéma  directeur  Vélo  de  Montluçon
Communauté ;

EXPOSE :

Considérant  que  le  Réseau  Vélo  et  Marche  est  une  association  nationale  regroupant  plus  de  450
collectivités engagées pour le développement des mobilités actives, notamment le vélo et la marche.

Considérant que  Montluçon Communauté adhère à cette association et doit procéder à la désignation d'un
délégué titulaire et d'un délégué suppléant pour la représenter au sein du Réseau Vélo Marche ;

DELIBERE :

Le  Conseil  communautaire  propose  de  désigner  un  délégué  titulaire  et  un  délégué  suppléant  pour  la
représenter au sein du Réseau Vélo Marche.



RAPPORT n° 26.220
OBJET :  TGV  GRAND  CENTRE  AUVERGNE  -  DÉSIGNATION  DES
DÉLÉGUÉS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant que l’association TGV Grand Centre Auvergne, créée le 15 décembre 2007, regroupe plus de
500 membres unis pour mener à son terme un projet commun : désenclaver le centre de la France tout en
préservant ses richesses actuelles.

 
Considérant que Montluçon Communauté adhère à cette association et doit procéder à la désignation d'un
délégué titulaire pour la représenter au sein du TGV Grand Centre Auvergne ;

DELIBERE :

Le Conseil communautaire, après délibération, propose de désigner le délégué titulaire pour représenter
Montluçon Communauté au sein de l’assemblée générale de l’association TGV Grand Centre Auvergne.



RAPPORT n° 26.221

OBJET : ASSOCIATION ALTRO TGV - DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant  que  l’association  ALTRO  vise  à  mobiliser  les  acteurs  de  l’axe  ferroviaire  transversal
Atlantique-Massif Central-Alpes

 
Considérant que Montluçon Communauté adhère à cette association et doit procéder à la désignation d'un
délégué titulaire pour la représenter au sein de l'Association Altro TGV ;

DELIBERE :

Le Conseil communautaire, après délibération, propose de désigner le délégué titulaire pour représenter
Montluçon Communauté au sein de l'Association Altro TGV.



RAPPORT n° 26.222

OBJET : DÉSIGNATION DU CORRESPONDANT SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant que L’État incite les collectivités territoriales à nommer un élu correspondant sécurité routière
dans chaque collectivité. Celui-ci est le relais privilégié entre les services de l’État et les autres acteurs
locaux et veille à la diffusion des informations relatives à la sécurité routière de même qu'à sa prise en
charge dans les différents champs de compétence de sa collectivité.

 
Considérant  par  conséquent  que  Montluçon  Communauté  doit  procéder  à  la  désignation  d'un
correspondant Sécurité Routière ;

DELIBERE :

Le Conseil communautaire, après délibération, propose de désigner le représentant Sécurité Routière pour
Montluçon Communauté.



RAPPORT n° 26.223
OBJET :  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN DU CENTRE
DE  LOISIRS  ET  DE  PRÉVENTION  DES  JEUNES  DE  MONTLUÇON
(C.L.P.J.)

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu les statuts de l'association Centre de Loisirs et de Prévention des Jeunes de Montluçon ;

EXPOSE :

Le Centre de Loisirs et de Prévention des Jeunes de Montluçon (C.L.P.J.) est une association d’éducation
populaire et de loisirs sportifs régie par la loi du 1er juillet 1901. Cette association a été officiellement crée
le 30 avril 2002. 

Elle a pour objet l’apprentissage de la citoyenneté par la création, l’organisation et l’animation d’activités
éducatives  à  caractère  culturel,  sportif  et  de  loisirs  en  faveur  des  jeunes  de  10  à  18  ans,  plus
particulièrement à l’égard de ceux qui connaissent des difficultés d’ordre social, scolaire ou familial.

Les statuts de cette association stipulent à l’article 8 que le Président de Montluçon Communauté ou son
représentant est membre de droit.

DELIBERE :

C’est pourquoi il est proposé au Conseil communautaire, après délibération, de désigner le représentant de
Montluçon Communauté auprès du C.L.P.J. de Montluçon.



RAPPORT n° 26.224
OBJET :  AVENIR  JEUNES  MISSION  LOCALE  -  DÉSIGNATION  DES
DÉLÉGUÉS

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu les statuts de l'association Mission Locale ; 

EXPOSE :

Considérant que l'association Mission locale est une association régie par la loi du 1er juillet 1901. Elle a
pour objet de favoriser l’insertion sociale et professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans. 

 
Considérant que Montluçon Communauté doit procéder à la désignation d'un délégué  pour la représenter
au sein de Avenir Jeunes Mission Locale ;

DELIBERE :

Le Conseil communautaire, après délibération, propose de désigner le délégué titulaire pour représenter
Montluçon Communauté au sein de Avenir Jeunes Mission Locale.

 



RAPPORT n° 26.225
OBJET :  COMMISSION  DÉPARTEMENTALE  GENS  DU  VOYAGE  -
DÉSIGNATION D'UN DÉLÉGUÉ

SÉANCE DU : 01/12/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : Monsieur Le Président, Elu du Conseil Communautaire 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;
 

Vu le Décret n°2001-540 du 25 juin 2001 relatif à la composition et au fonctionnement de la commission
départementale consultative des gens du voyage ;

EXPOSE :

Considérant que les représentants des établissements publics de coopération intercommunale au sein de la
commission départementale des gens du voyage sont désignés par l'Assemblée des communautés de France
sur proposition de l'association des maires du département ;

 
Considérant que Montluçon Communauté doit procéder à la désignation d'un délégué titulaire  pour la
représenter au sein de cette Commission ;

DELIBERE :

Le Conseil communautaire, après délibération, propose de désigner le délégué titulaire pour représenter
Montluçon Communauté au sein de la Commission Départementale Gens du Voyage.


